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APPEL AUX DONS 

Le CIJ de l’Aisne 2018 en quelques chiffres  
Plus de 240 interventions/animations sur des thématiques de prévention santé et de ci-
toyenneté en milieu scolaire, associatif ou festif… soit un total de plus de 16000 jeunes 
rencontrés. Nous avons accueillis 60 stagiaires et 8 jeunes en mission de service civique. 

Retrouvez-nous sur notre site internet : www.cij02.com  
Ou sur notre page Facebook : Centre Information Jeunesse de l’Aisne 

COLLOQUE 

Renseignements : severine.klimeck@francevictimes02.fr 
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STAGE COURT METRAGE 

Pendant les vacances de février,   
Ciné-Jeune de l’Aisne propose un 
atelier de réalisation de court mé-
trage pour les jeunes de 11 à 18 
ans. Encadrés par des profession-
nels de la production audiovisuelle 
(BZN), ils découvriront et réalise-
ront toutes les étapes de création 
d’un film  : scénario, storyboard, 
prise de vue et de son, tournage et 
post-production.                         
Inscriptions et renseignements :  
contact.cinejeune02@free.fr 
03 23 79 39 37 
Office du Tourisme de Laon  
Hôtel Dieu, Place du Parvis Gau-
tier de Mortagne

SECTES 

Dans le cadre de ses missions en 
partenariat avec le Ministère de 
la Jeunesse et des Sports, 
l’UNADFI a produit des bro-
chures intitulées : 
« Votre santé intéresse les 
sectes » et « Théorie du complot 
qu’en sais-tu ? » dédiée à la pré-
vention des dérives sectaires au-
près des jeunes. 
Plus d’informations sur : 
www.unadfi.org 

ETUDES ET FORMATIONS 

LES PROFESSIONNELS DU SECTEUR ET 
LE PUBLIC SE RASSEMBLENT  

POUR OBTENIR UN DÉCRET « SON » QUI 
NE METTE PAS LA SCÈNE KO ! 

Prévenons les risques auditifs sans réduire la 
scène au silence…Depuis des années, les pro-
fessionnels du spectacle se mobilisent pour la 
prévention sonore dans les salles de concerts 
et les festivals, avec, depuis toujours, une ap-
proche constructive et responsable à l’égard 
de la santé des spectateurs et de la tranquilli-
té des riverains. 
L’État a imposé un nouveau décret sur le son 
(n° 2017-1244 du 7 août 2017), applicable de-
puis octobre 2018, sans entendre notre avis 
sur le plan artistique, technique, la pertinence 
des mesures et sur l’impact économique. 

Les professionnels du spectacle ont besoin de 
votre aide pour leur pétition “#Live en dan-
ger ! Révision du décret "son"”  
Plus d’information sur : https://agi-son.org/ 

SON ET SANTE 


